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Les avantages d'un partenariat MOUP-communes dans
la construction de logements d'utilite publique ä loyers
abordables
Un MOUP, c'est un maftre d'ouvrage d'utilite publique. Un MOUP construit des logements
de qualite, qu'il loue ä prix coutant, hors speculation immobiliere. Un MOUP peut etre
un partenaire precieux pour les communes qui souhaitent se doter d'une politique
de logement durable.

Les MOUP ont plusieurs visages: cooperatives d'habi-
tation, fondations, societes immobileres et anonymes
sans but lucratif ou encore logements des pouvoirs
publics. Leur point commun, c'est qu'ils incarnent des
valeurs importantes telles que solidarite, entraide, demo-
cratie, enracinement local et vivre ensemble. En construi-
sant du logement d'utilite publique avec les communes, lis

temperent avantageusement certains exces du marche
immobilier speculate Les locataires sont satisfaits des

loyers avantageux dont ils beneficient, ainsi que de fre-
quentes öftres supplementaires, comme des equipements
communs et des prestations sociales Et les communes
garantissent aux families, aux jeunes et aux seniors de
toutes les couches sociales des logements locatifs ä prix
favorables, bases sur les coüts et non speculates

Le röle important des communes
La part de marche des logements d'utilite publique

regresse en Suisse depuis des annees. La raison principale
en est le manque de terrains ä bätir abordables. Certaines
communes n'ont peut-etre pas suffisamment de terrains ä

bätir, mais d'autres en possedent en abondance. C'est lä

que les communes ont un role important ä jouer. dans un

partenariat entre les collectivites publiques et les MOUP.

Dans de nombreuses regions et souvent depuis des decen-
nies, les communes et les MOUP sont des partenaires effi-
caces et incontournables. Et elles ont toute une palette de

bonnes raisons de le faire Par le biais d'un partenariat
public-prive avec les MOUP, les communes disposent de

multiples moyens d'influencer l'offre de logements.

La notion d'utilite publique
L'utilite publique signifie que la cooperative d'habitation

ou la fondation construit un habitat ä des conditions
abordables, ne pratique pas de speculation sur les loyers qui
sont bases sur les couts reels. Pour les collectivites
publiques, il est confortable de savoir que les Statuts des
MOUP imposent l'utilite publique au sens de la loi federale
sur le logement (LOG) et qu'elles beneficient ainsi des
instruments financiers de la Confederation, devolus aux

MOUP. C'est dans ce contexte que I'Association romande
des maitres d'ouvrage d'utilite publique (ARMOUP),
membre de la Federation des cooperatives d'habitation
suisses, devient le partenaire principal des collectivites
publiques qui n'ont souvent pas le savoir-faire, ni I'argent
necessaire au developpement d'un projet de construction
de logements ä loyer abordable.

Les services de I'ARMOUP
L'ARMOUP peut appuyer directement les communes

ou les conseiller dans toute operation de construction ou
de renovation de logements d'utilite publique, car eile

dispose des services specialises, tels que:
- Service juridique (contrats, reglements, Statuts),

- Instruments de financement (fonds de roulement, fonds
de solidarite, centrale d'emission pour la construction
de logements),

- Service de consultation et de promotion (plans strate-
giques, evaluation des MOUP et des auteurs de plans,
accompagnement de mandats d'etude);

- Des cours de formation continue, sur une annee et

demie, avec certification, permettant d'apprehender la

gestion globale d'un MOUP,

Les avantages pour une commune de cooperer
avec un MOUP?
En priorite, la commune n'investit pas et n'est pas un

organe operationnel elle-meme, mais eile conserve son
influence sur le projet. La cooperative d'habitation ou la
fondation assume la responsabilite du projet. Les constructions
des MOUP repondent aux soucis urbanistiques des
communes et sont generalement exemplaires ecologiquement.
Les MOUP maintiennent durablement leurs immeubles en

bon etat et lis fournissent de grandes prestations pour l'inte-
gration sociale. Des lors, la collaboration entre une collecti-
vite publique et un MOUP est un investissement durable

pour l'avenir de la commune.

Pascal Magnin, secretaire general de I'ARMOUP
Contact: www.armoup.ch
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Prochain cours de gestion d'une cooperative d'habitation et autre maftre d'ouvrage d'utilite publique en 6 modules
d'une journee: du 8 octobre 2015 au 3 novembre 2016. Infos completes et inscriptions sur www.armoup.ch
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